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1- OBJET DU CONTRAT 

ACTIFcab propose au Client et/ou à tout passager qu’il désignera, ses services de location de 

véhicule motorisé deux roues avec chauffeurs en vue de les mener à la destination 

communiquée (ci-après le « Service ») si celle-ci entre dans la zone de couverture du service 

(Paris, Ile de France sans limitation de distance). Livraison de colis et de plis (courses), longue 

et courte distance. 

 

 

 

 

2- SERVICES 

Le Client s’il souhaite utiliser le Service, commande un véhicule par téléphone ou SMS au 06 

50 102 101 ou par fax au  du lundi au vendredi de 7h00 à 22h00, le samedi de 8h à 20h et les 

dimanches et jours fériés de 16h00 à 22h00, en laissant l’ensemble de ses coordonnées, (ci-

après le ou les « Trajet(s) »), ou par Internet sur le site www.actifcab.com . 

Les réservations ne seront transformées en commandes qu’après validation téléphonique, 

mail ou SMS par nos services. 

En cas d’annulation d’un Trajet dans un délai inférieur à une heure avant l’heure convenue 

ou si le Client ne se présente pas au lieu de RDV dans les délais mentionnés à l’article 3, 

l’intégralité du trajet sera facturée. 

En cas d’annulation d’un Trajet dans un délai inférieur à deux heures avant l’heure 

convenue, un forfait de sera perçu. 

En cas d’annulation acceptée, sur un trajet payé sur notre site internet, le remboursement 

sera effectué dans un délai de 48h. 

Les réservations urgentes (- de 1h avant l’heure souhaitée de prise en charge) feront l’objet 

d’une majoration. 
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3- TARIF ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

 

Extrait de tarifs TTC en € (Euros), TVA 7% incluse: (au 1
er

 Janvier 2012)  

 
Forfaits Jour 

7h à 20h 

Matin / Soir** 

6h à 7h / 20h à 22h 

Nuit (22H à 6h)** 

Dimanches 

jours fériés 

Temps 

indicatif 

PARIS ��PARIS 40 50 60  

PARIS ��ORLY 60 70 90 25mn 

PARIS ��ROISSY 80 95 120 35mn 

ORLY ��ROISSY 105 125 150 45mn 

Autres destinations prise en charge 

25€ + 2€/km 

+25% +50%  

Longue distance – Prestations 

particulières 

Sur devis    

Mise à disposition     

1h (40 km inclus) 80 100 120  

1/2 Journée (4h - 100km) 250 280 300  

1 journée (8h – 200km) 450 500 540  

Heure supplémentaire non 

prévue 

85 105 130  

Majorations     

remorqueBagagère (+ de 

15kg bagages ou grand 

Volume)**** 

15€ 15€ 15€  

Attente / tranche de 10mn* 10€ 12€ 15€  

Réservation Urgente 10€ 10€ 10€  

Annulation –de 2h 30€ 30€ 50€  

Les tarifs sont disponibles en ligne : www.actifcab.com  

 

* attente au delà de 10 minutes : ACTIFcab ne peut s’engager à plus de 10 minutes d’attente 

sans appel de notification préalable au 06 50 102 101. 

Pour les aéroports, l’attente est facturée à compter de 20 minutes après l’heure signalée de 

réservation. En cas de retard du pilote ACTIFcab par rapport à l’heure de réservation 

confirmée par e-mail et sauf accord préalable de décalage entre le client et ACTIFcab, le 

montant est déduit du trajet effectué par tranche de 10 minutes au delà des 10 premières 

minutes dans la limite du montant du trajet et sauf cas de force majeure. 

** pour les majorations horaires, sera prise en compte l’heure de début et de fin de mise à 

disposition du chauffeur 

*** les mises à disposition sont limitées géographiquement à Paris et sa première couronne, 

les autres destinations faisant l’objet d’un devis préalable.  

Le paiement doit être effectué intégralement auprès du chauffeur par carte bancaire, 

chèque ou espèces à la fin du trajet (sauf pour les clients ayant souscrit une formule 

d’Abonnement disponible auprès de nos services, ou effectué au paiement en ligne à la 

réservation). 

**** La bagagère ACTIFcab est offerte aux clients en-compte pour une réservation 48h à 

l’avance, sou sréserve de disponibilité 
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Il est expressément stipulé que les sommes non payées à leur échéance ou devenues 

exigibles par le fait du client entraîneront le paiement d’intérêt de retard au taux de base 

bancaire majoré de 3 points, à partir du jour de leur exigibilité. 

Si le non-paiement d’une somme à l’échéance convenue a donné lieu à une mise en 

demeure, les frais de recouvrement occasionnés donneront lieu au paiement de 15% des 

sommes dues sans préjudice des intérêts moratoires stipulés dans le paragraphe ci-dessus. 

ACTIFcab se réserve le droit de changer ses tarifs sans préavis. Les Réservations déjà 

effectuées ou les abonnements en cours au moment du changement de tarif ne seront pas 

concernés par ces modifications. 

 

 

 4- PRESTATIONS ET RESPONSABILITES DE ACTIFcab 

ACTIFcab s’engage à faire le nécessaire pour mener le passager à destination dans les 

meilleurs délais et dans les conditions de sécurité optimales. A ce titre, la conduite et la 

garde du véhicule appartiennent à ACTIFcab qui répond aux prescriptions du Code de la 

Route. 

La responsabilité de ACTIFcab couvre les dommages corporels de manière illimitée et les 

dommages directs matériels et immatériels causés au passager, depuis la montée sur le 

véhicule jusqu’à la descente, ces deux actions comprises, sauf les dommages causés par la 

faute du voyageur. Pour des raisons de sécurité, il est interdit de fumer, de transporter des 

substances inflammables, explosives, corrosives ou toxiques. Le non-respect de cette 

stipulation engage la responsabilité du client et du passager. ACTIFcab se réserve alors la 

possibilité de tout recours éventuel. Les animaux ne sont pas admis au transport sauf 

arrangement spécifique, en tout état de cause ACTIFcab ne saurait voir engager sa 

responsabilité de ce fait. Il est expressément convenu que les retards sur les délais de 

transports dus à des difficultés imprévues de circulation n’ouvrent pas droit à des 

indemnités d’aucune sorte (embouteillages, accidents, déviation, conditions météo, 

événements divers etc.) 

En cas de dégradation de l’équipement ou du véhicule du fait du passager, toute remise en 

état ou changement du matériel, quel qu’en soient les causes, serait facturé au client. 

Tout dommage causé à un tiers par suite d’un comportement du passager non conforme aux 

règles élémentaires de sécurité serait de la responsabilité du client. 

La réception de la livraison pour les courses de colis constitue, sauf preuve contraire, 

présomption que les marchandises ont été livrées en bon état. 

ACTIFcab se réserve le droit de sous-traiter ses services auprès de sociétés référencées par 

ses soins. 

 

 

5- ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Le présent contrat est soumis à la loi française. Si une ou plusieurs dispositions du présent 

contrat étaient frappées de nullité ou d'inapplicabilité, les autres stipulations garderaient 

toutes leur force et leur portée. 

Tout litige relatif à l'interprétation ou l'exécution du présent contrat sera soumis au Tribunal 

de Commerce de Paris. 

Pour toute contestation concernant nos prestations, le Tribunal de Commerce de Paris est le 

seul compétent quels que soient le mode de paiement et les conditions de contrat. 
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La présente clause attributive de juridiction recevra application même en cas de clause 

différente figurant sur les documents commerciaux du client. 

 

 

 

6 - APPLICATION 

Sauf convention contraire écrite et acceptée de notre part, toute réservation implique 

l’adhésion du client aux présentes conditions générales de mise à disposition de véhicule 

avec chauffeur, celles-ci reçoivent toujours application sans qu’il nous soit besoin de réfuter 

d’éventuelles conditions contraires. 

 

 

 

ACTIFcab (Enseigne : Moto Taxi Paris Ile de France) 

22, rue Lepic 

75018 PARIS 

RCS paris 513.771.782 

Siren : 513.771.782.00010 

TVA intracommunautaire : FR05513771782 

Site internet : www.actifcab.com 

Renseignements : contact@actifcab.com 

 

 


